
Rationnaliser les coûts de l’alimentation en optimisant la gestion de vos surfaces fourragères. 
Nos conseillers spécialisés réalisent sur votre exploitation le diagnostic des potentialités, les 
études des pratiques et la conformité avec les aides financières. 

VOS OBJECTIFS 

NOTRE SERVICE CONSEIL 

Vous voulez: 

 Améliorer la gestion des surfaces et des ressources four-

ragères 

 Analyser et connaitre votre sol 

 Analyser votre foin ou votre prairie naturelle (rationner 

l’alimentation de vos animaux) 

 Mettre en culture une parcelle 

 Réaliser votre déclaration de surface en cohérence avec 

vos cultures 

Nous vous conseillons pour: 

 La réalisation d’un diagnostic de votre système fourrager 

 La vérification de la conformité des usages avec les règles 

de la PAC (Conditionnalité des aides) 

 La réalisation d’une synthèse: itinéraires techniques,     

investissements à réaliser, conseil sur le choix des espèces 

fourragères à implanter 

Un conseil coordonné avec le conseil en 

élevage 

Tout éleveur ayant un atelier de production 

fourragère 

Variable selon les dossiers  

(de 2 à 5 jours) 

Sur l’exploitation ou dans les locaux de la 

Chambre d’Agriculture 

Tarif préférentiel pour les éleveurs suivis 

en appui technique animal 

Notre compte-rendu de conseil 
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